
 

www.izellesequerchin.fr 

Février 2022 

Le mot de la Maire 
 

Chères Izelloises, 

Chers Izellois, 
 

Comme l’année dernière, je re-
grette que nous ayons dû annuler 
la cérémonie des vœux : un mo-
ment fort de notre commune où 

chacun a tout le plaisir de souhaiter le meilleur à 
son voisin.  
A défaut, la municipalité vous adressera ses vœux 
à travers un livret que vous trouverez prochaine-
ment dans vos boites aux lettres. 
Le mois de janvier est pour moi l’occasion de re-
mercier le personnel communal qui, par sa dispo-
nibilité et son adaptabilité aux moments les plus 
critiques  de la pandémie, a permis la continuité 
des prestations de service public . 
Un grand merci également à tous les riverains qui 
ont décoré les sapins de quartier. Quelle belle 
réussite d’avoir vu guirlandes et décorations orner 
ces conifères dans nos rues izelloises.  
Ce numéro du bulletin municipal est l’occasion 
pour l’équipe chargée de sa rédaction de vous 
proposer une toute nouvelle rubrique : « Que faire 
en … ? ». Ainsi, pour ce mois de février, petits et 
grands pourront tester la recette des crêpes de la 
chandeleur. Alors, cuisinières et cuisiniers… À 
vos poêles !  
 

Portez-vous bien.  

        Sentiments dévoués, 
  

  Corinne DUBOIS 

 Projets ULULE 

Prévision de passage du vaccinobus  
 

Suite à la sollicitation de Madame La Maire après 
le succès rencontré par un premier passage en 
décembre 2021, l’ARS nous informe avoir inscrit la 
commune à la date du lundi 7 février 2022 au ma-
tin (9h00-12h00) sur le prévisionnel de déplace-
ment du vaccinobus, sous réserve de la disponibili-
té de personnel infirmier. 
Le vaccin administré sera celui mis au point par 
Moderna et seules les personnes de plus de 30 
ans pourront donc être vaccinées, quel que soit le 
vaccin utilisé pour la primovaccination. 
La dose de rappel (3ème dose) doit, 
elle, être administrée dans un délai 
de 3 mois minimum après la complé-
tude du schéma vaccinal initial.  
Dès confirmation, la municipalité 
communiquera auprès des habitants par affichage 
dans la commune et via ses outils numériques (site 
internet et PanneauPocket).  
 

 

Notre commune a été impactée par l’installation de la ligne électrique 
Très Haute Tension AVELIN-GAVRELLE. A ce titre, RTE, porteur du 
projet, a proposé des mesures compensatoires aux associations lo-
cales .  
Madame la Maire a informé les bénéficiaires potentiels de cette mesure 
lors de l’assemblée générale du Comité des fêtes du 30 juin 2021.  
Les associations izelloises ont ainsi présenté via la plate-forme partici-
pative ULULE leurs différents projets d’investissement. Ce dispositif leur 
permet d’ouvrir une cagnotte en ligne en bénéficiant d’un doublement 
des dons par RTE. Différents dossiers ont ainsi été présentés.  
 

 Le Comité des Fêtes et d’entraide 

Les actions du Comité sont nombreuses au sein de 
notre commune et quelques achats viendront agré-
menter les futures manifestations : des barnums à 
montage rapide notamment en cas d’intempéries, 
tireuse à bières, machine à glaçons, etc. RTE a 
subventionné ce projet à hauteur de 5 000 €. 

 L’USI – Association sportive 

Le club de football souhaitait acquérir une fontaine à 
eau et des gourdes afin d’éviter le gaspillage en sup-
primant l’usage des bouteilles en plastique. Des po-
teaux et filets pare-ballons seront également instal-
lés sur le nouveau terrain destiné à l’entraînement. 
Le projet a été abondé d’un versement de 5 000 euros par RTE. 

 Les Randonneurs izellois 

Cette association de marcheurs, vététistes, cyclotou-
ristes va pouvoir faire l’acquisition d’équipements 
pour cyclos et marcheurs. RTE a également subven-
tionné ce projet à hauteur de 5 000 €. 

 L’ABDEI - Association de parents d’élèves de notre école 

L’association de l’école organise des actions chaque 
année (bourse aux jouets, kermesse etc.) afin de finan-
cer les différents souhaits d’investissements (trottinettes, 
draisiennes, livres, jeux de sociétés, caméra USB, en-
ceintes audio, etc.). Leur projet leur a permis de recevoir 
1 460 € de RTE pour l’achat d’un garage à vélos et trotti-
nettes à installer dans chacune des 2 cours d’école.  

 Le club de gymnastique 

L’association de gymnastique commune à Izel et 
Quièry-la-Motte souhaitait renouveler son matériel 
(tapis, haltères, élastiques etc.) et s’équiper d’une 
chaîne hi-fi. 1 510 € de fonds ont ainsi été versés 
par RTE.  
 

 L’American Country Line Dance 

Cette association de danse vient d’ouvrir sa 
cagnotte afin de pouvoir s’équiper en tenue 
de country. Il reste encore quelques jours aux 
généreux donateurs pour participer au projet. 
 
 
 



 

 Echo des associations 

 

 

 

 Affaires scolaires et périscolaires 
 

 Arbre à souhaits 
Dans le cadre des vœux de ce début d’année, les élèves du groupe scolaire Henri Matisse, accompagnés de leurs pro-
fesseurs, ont décoré de cartes, dessins et de souhaits le cerisier japonais situé devant la mairie. 
N’hésitez pas à venir les lire !   

 ABDEI 
La crise sanitaire donne du fil à retordre à l’association Au Bonheur Des Enfants d’Izel car les actions me-
nées se font généralement lors de rassemblements. La chasse au trésor organisée pendant les vacances de 
Noël a permis toutefois de garder le lien tout en respectant les distances. 
Tout commence au moment du goûter de Noël : dans le sachet de friandises que chaque enfant reçoit se 
trouve une feuille de papier avec un code à déchiffrer. Ce code aiguille les enfants vers le lieu où doit se trou-
ver le trésor. C'est ainsi qu'une trentaine d'enfants a parcouru le village et fouillé dans les sapins afin de déni-

cher les indices !!  
Ce petit jeu, mis en place par les bénévoles de l’association, a permis aux enfants de profiter d’une activité en famille 
et d’une surprise pendant les vacances de Noël. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres de l’ABDEI tiennent à remercier les parents pour leurs messages de remerciements qui leur font chaud 
au cœur. 
 

 Les Randonneurs izellois 
L’assemblée générale de l’association se tiendra le samedi 19 février 2022 à la salle des fêtes d’Izel-les-
Equerchin. 
Venez nombreux découvrir les activités proposées par un club dynamique qui a plus de 30 ans 
d’existence et un effectif de 100 adhérents ! 

TELETHON 
COMMUNIQUE de Françoise HOUZIAUX, organisatrice locale du Téléthon 

 

Comme nous l’avions annoncé, il avait été décidé, pour des raisons liées à la crise sanitaire, de reporter en 
ce début d’année le repas brasserie du téléthon initialement prévu le 5 décembre dernier. 

Aussi, nous avons le plaisir de vous informer que, si les conditions sanitaires le permettent, celui-ci sera organisé le 
SAMEDI 5 MARS 2022 en fin d’après-midi à la salle des fêtes, animé par Franco LUCARINI et la chanteuse Krystel 
LENEC. 
Le programme de cette soirée sera communiqué à la fin du mois de Février. 
En souhaitant que ce moment de convivialité soit l’occasion d’avoir le plaisir de nous retrouver autour d’un moment 
festif. 
Nous rappelons également que le Café des 3 Marches a prévu un repas polonais au profit du TELETHON le samedi 
16 Avril 2022. 



 

Que faire en février ? 

La Chandeleur se fête le 2 février.  
Comme Mardi Gras, la Chandeleur est associée aux crêpes que l'on cuisine à cette occasion. Mais à l’origine, 
cette fête a une souche païenne. D’après la coutume, les paysans parcouraient les champs en portant des flam-
beaux pour purifier la terre avant de semer. La tradition voulait que l’on fasse des crêpes avec la farine de l’an-
née précédente, symbole de prospérité pour celle à venir. 
Aujourd’hui, lorsqu'on cuisine la première crêpe, il est courant de la faire sauter plusieurs fois de suite afin de 
conjurer le mauvais sort. Une vieille tradition rapporte que les paysans avaient coutume de le faire en tenant une 
pièce de monnaie dans la main gauche (un louis d'or pour les plus riches) afin d'attirer sur eux bonheur et pros-
périté. 

La recette de la pâte à crêpes 
 

Ingrédients (pour environ 30 crêpes) 
 

 6 œufs 
 1 pincée de sel 
 500 gr de farine 
 200 gr de sucre 
 1 litre de lait 
 1 cuillère à soupe d’huile (ou un peu de beurre fondu) 
 Du beurre pour la cuisson 

 

Préparation 
Dans un grand saladier, versez la farine, le sel, le sucre, les 
œufs, l’huile et le lait. 
Remuez, remuez, remuez, jusqu’à ce que vous obteniez une pâte 
bien lisse. 

 

Cuisson (à faire avec l’aide de maman ou papa???) 
A l’aide d’un essuie-tout, étalez le beurre sur le fond de la poêle.  
Une fois que la poêle est bien chaude, versez l’équivalent d’une bonne 
louche de pâte.  
Étalez la pâte en faisant tourner la poêle. Laissez cuire un peu, 
puis décollez les bords et faites sauter la crêpe pour la retourner. 
Poursuivez la cuisson de l’autre côté. 

Il ne reste plus qu’à déguster ! 

Depuis le 8 décembre, les abonnés auront 

pu le constater, PanneauPocket a fait 

peau neuve pour adopter un nouveau look, 

plus convivial. Pour retrouver toutes les 

informations et alertes concernant notre 

commune, pensez à télécharger Panneau-

Pocket !  

 

C’est simple et gratuit.  

Pas de compte à créer. 

 

Félicitations, vous recevrez désormais 
les notifications des panneaux 

d’alertes et d’informations  
en temps réel ! 



 

En bref 

 
L’accueil de loisirs fonctionnera du lundi 7 au vendredi 
18 février. 
Une plaquette d’informations a été distribuée et mise en 
ligne sur le site de la mairie www.izellesequerchin.fr 
(rubrique Vie locale / Enfance, jeunesse / Accueil périsco-
laire extrascolaire ). 
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Accueil de loisirs 

Secrétariat de mairie 
horaires d’accueil du public 

 

 de 9H à 12H les lundi, mercredi et  
    vendredi  

 de 14H à 18h30 le mardi (17h00 pendant les 

vacances scolaires) 

 de 14H à 17H le jeudi 

Contact mail : mairie@izellesequerchin.fr  

3 mois maximum après vos 16 ans présentez-vous en mairie 
avec une pièce d’identité et un livret de famille 
Ou inscrivez-vous en ligne Service accessible avec un 
compte Service-public.fr (se munir de ses identifiants et de la 
version numérisée sous format PDF des documents à four-
nir). 

Culte  

Vendredi 11 février à 9h00 : messe à l’église Saint-Martin 
d’Izel-les-Equerchin 

Bienvenue aux nouveaux habitants 

Anne-Sophie DEWASMES et Julien MORDERO 
5, rue du Cornet 
 

Inscriptions scolaires année 2022-2023 

La session des inscriptions au groupe sco-

laire Henri Matisse pour la prochaine ren-

trée scolaire a débuté.  

Si vous souhaitez que votre enfant soit scolarisé à partir de 

septembre, vous pouvez d’ores et déjà vous rapprocher de 

la mairie pour demander un dossier d'inscription.  

Il sera à remettre au secrétariat de la mairie pour le ven-

dredi 22 avril au plus tard. 
Les inscriptions pour les enfants nés en 2020 ne seront tou-
tefois validées qu'en mai 2022 par la directrice et l'équipe 
enseignante en fonction des effectifs de l'école. 

CARTE ELECTORALE 
 

Dans le cadre d’une refonte des listes électorales, 
l’ensemble des électeurs izellois va recevoir une 
nouvelle carte d’ici la fin du mois de mars. En cas 
de non réception à cette date, nous vous invitons à 
prendre contact avec le secrétariat de mairie. 

Lors des prochaines échéances électorales, n’oubliez pas 
de vous munir de ce nouveau document et de votre pièce 
d’identité. 
Vous pouvez vérifier votre inscription sur les listes électo-
rales sur le site service-public.fr (Interroger votre situation 
électorale | service-public.fr). 

LE TOUT-À-L’ÉGOUT NE PORTE PAS BIEN SON NOM 
 

Dernièrement certains particuliers nous ont fait part d’odeur 
de substances chimiques émanant de leurs canalisations. 
Nous rappelons que le tout-à-l’égout n’est pas 
conçu pour tout recevoir, et y jeter tout et n’im-
porte quoi a des conséquences (remontée 
d’odeur dans les canalisations, perturbation sur 
le fonctionnement des stations d’épuration, 
risques chimiques pour le personnel…). 
Pour les peintures, solvants, diluants, désherbants, hydro-
carbures, produits phytosanitaires, etc., ayez le réflexe dé-
chetterie ! 

         Cycle de vie d’un 

sapin de Noël izellois 
 

Particularité : produit local 
 

 Il est planté et croît dans notre commune (ferme PEC-
QUEUR, 24 rue de l‘Église). 

 Disponible à la vente pour la période de Noël, il égaye 
nos rues dès le mois de décembre, décoré par les ri-
verains. 

 Il est ensuite récupéré dans une benne destinée à cet 
effet sur la place de l’Église, pour être finalement recy-
clé en compost par le SYMEVAD (plus d’une tonne de 
sapins cette année) . 
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